
  

ETUDES
ASSOCIATION

CONCERTATION (2)

La 
collectivité notifie
 la délibération aux

 personnes publiques 
associées 

(PPA)

Délibération 
de la collectivité 

prescrivant 
l'élaboration du SCOT

et fixant les 
modalités de la 
concertation (1)

Le conseil 
communautaire

 ou syndical 
approuve
 le SCOT

Débat au 
conseil

communautaire
ou syndical 

sur PADD (3)

Bilan 
de la concertation 

et délibération
arrêtant le projet 

de SCOT

La collectivité transmet le projet de 
SCOT aux PPA pour avis

Enquête
 publique 

1 mois

Rapport du 
commissaire
 enquêteur 

1 mois

La collectivité transmet l'évaluation 
environnementale du SCOT à 

l'autorité environnementale (préfet) au 
moins 3 mois avant l'enquête publique

La collectivité sollicite
 l'avis de la CDCEA (4)

La collectivité
saisit le 
tribunal 

administratif 
pour désignation
 du commissaire

 enquêteur ...

… et 
publie 
l'avis 

d'enquête 
publique

3 mois 
max. (5)

3 mois
 max. (5)

3 mois 
max. (5)

(1) le projet de périmètre est proposé par les collectivités. Le préfet vérifie la cohérence de ce projet et publie le périmètre du SCOT par arrêté préfectoral.
(2) durée variable selon l'importance des études et la concertation menée par la collectivité
(3) projet d'aménagement et de développement durable
(4) si le projet de SCOT prévoit une réduction des surfaces des zones agricoles 
(5) en l'absence de réponse dans un délai de 3 mois, les avis sont réputés favorables
Ce schéma informatif n'est pas exhaustif. Il ne peut pas être utilisé comme base réglementaire.

4 mois minimum 
avant l'arrêt de projet

1 mois minimum 
avant l'ouverture de 
l'enquête publique

15 jours minimum 
avant l'ouverture de 
l'enquête publique

Délai de procédure : 10 mois ; hors le temps nécessaire passé par la collectivité pour approfondir la concertation ou les études

Procédure d'élaboration ou de révision d'un SCOT (schéma de cohérence territoriale)
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